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Travaux en mairie, quelques
perturbations dans les services

Dans le prolongement des travaux de rénovation effectués en
mairie depuis plusieurs mois, une nouvelle phase se déroule, et
ce, jusqu’au 15 décembre.
En raison de la réfection des sols, les conditions d’accueil dans les services sont
quelque peu perturbées. Merci de votre compréhension.

Bientôt une nouvelle aire de jeux
Zac du Champ Daguet

La Zac du Champ Daguet accueille
beaucoup de nouvelles familles
grégoriennes et c’est ainsi que la
ville compte de plus en plus de
jeunes citoyens dans ce secteur.

C’est pour cela qu’une nouvelle aire de jeux sera
implantée prochainement sur ce secteur, à
proximité des rues Jean Monod et Aristide
Briand.

Pour connaitre l’implantation de toutes les
aires de jeux de la commune, rendez-vous
sur le www.saint-gregoire.fr, rubrique
Jeunesse et éducation - Aires de jeux

Le projet “Pôle espoir tennis”
démarre

Cet équipement sportif sera situé à proximité des cours de tennis
Cadieu et Giraud. En novembre, les services de la ville ont donné
le coup d’envoi des travaux en procédant à la création d’un accès
chantier provisoire. Afin de sécuriser le secteur du stade et les
vestiaires très fréquentés par les enfants, cet accès a été fait
depuis la zone du Pontay.
Depuis début novembre, les différents corps d’état et bureaux d’étude conduisent la
phase préparatoire du chantier. Cette étape “invisible” est indispensable pour 
garantir une coordination efficace du chantier quand la phase d’exécution sera lan-
cée. Dès ce mois-ci, l’installation de la plate-forme de chantier démarrera ainsi que
la préparation du terrain avant le gros-œuvre. Les fondations devraient être faites en
début d’année 2011 pour une ouverture de l’équipement à la rentrée scolaire 2012.

en bref
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Et si on flânait 
au Marché de Noël

Rendez-vous samedi 11 et dimanche 12 décembre au
Marché de Noël au Centre d’Animation de la Forge.
Moment de détente et de découverte autour des stands des
artisans-créateurs vous pourrez dénicher de nombreuses
idées cadeaux pour les fêtes de fin d’année ou simplement
vous faire plaisir.
Porcelaine, déco florale, bijoux, accessoires de mode, déco,
chapeaux … il y en aura pour tous les goûts. Les
enfants seront ravis de rencontrer le Père Noël, qui
distribuera des bonbons et se rendra disponible
pour les photos souvenirs. Le Théâtre de la
Gâterie déambulera entre les visiteurs tan-
dis que les comités de jumelage et
Solidarité Tiers Monde vous feront
déguster boissons chaudes et christ-
mas cake. Petite restauration sur
place samedi et dimanche à partir
de midi. L’Union des commerçants
vous proposera également un
marché alimentaire avec les
mets traditionnels de fin d’an-
née. Avant de partir faites un
petit tour aux stands des
maquilleuses pour enfants et
du sculpteur de ballons.

Saint-Grégoire s’illumine
pour la fin de l’année

L’année dernière la commune renouvelait les illuminations
de Noël du centre-ville pour du matériel à LED. D’une durée
de vie plus importante, ce matériel est aussi plus écono-
mique, il permet de diviser par 10 la consommation éner-
gétique et répond à la démarche développement durable
entreprise par la municipalité. 
Le cœur de ville sera donc éclairé du 10 décembre au 3 janvier en bleu et
blanc, avec quelques spots passant du rouge au vert et au bleu. Vous décou-
vrirez la nouveauté 2010 sur la rue Général de Gaulle, éclairée sur le modèle
des Champs Élysées ! Des plafonds suspendus illumineront les parvis de La
Poste et de l’Hôtel de Ville.

Madame, Mademoiselle, Monsieur,
Les fêtes de fin d’année qui se profilent sont l’occasion
une nouvelle fois pour notre ville de se parer de ses plus
beaux atours avec la mise en place des illuminations de
Noël, mais aussi de vous proposer de nombreuses 
animations, comme le marché de Noël.
Traditionnellement, ces fêtes sont aussi l’occasion pour
beaucoup d’entre vous de se retrouver parmi leurs
proches, pour partager quelques jours en famille. Mais
c’est aussi une période où nombre de nos concitoyens,
peuvent se retrouver isolés.
C’est pourquoi, ces fêtes de fin d’année sont l’occasion
de montrer que la solidarité est une exigence pour
toutes celles et tous ceux qui attendent un geste, un
appui, ou parfois même simplement un regard qui leur
montre qu’ils font partie, avec les mêmes droits, de
notre société, de notre République.
Mais au-delà du constat, il y a l’action. Cette action qui
est justement le cœur de non seulement de l’activité
des services municipaux (Service du bien vieillir du
handicap et de la dépendance et service de la solidarité
et du développement économique-Deux nouveaux
services municipaux), mais aussi de toutes les asso-
ciations qui, à Saint-Grégoire, travaillent à construire
une société plus juste et plus solidaire.
C’est en couplant l’initiative individuelle et l’action
publique que nous serons en mesure de répondre
au mieux à ces besoins.
Parce que Saint-Grégoire répond présent pour défen-
dre la solidarité, notre ville participera pleinement
au Téléthon. C’est bien sûr une manifestation natio-
nale. Mais elle existe avant toute chose à travers les
différentes communes et tous leurs habitants qui
participent activement à sa réussite. Chaque 
habitant pourra aider, à faire avancer la recherche
médicale, la solidarité, c’est l’affaire de tous, que
nous soyons, citoyens, élus, commerçants ou
entreprises, collectivités locales, chacun dans
son rôle, à la mesure de ses moyens, mais 
pleinement engagés au service des autres.
C’est donc, en cette veille de fêtes de fin 
d’année, un message d’espoir que je tiens à
vous adresser, en souhaitant que nous
soyons toujours plus nombreux à nous
investir dans le champ de la solidarité.
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur,
à l’expression de ma sincère considéra-
tion, et vous souhaite d’excellentes fêtes
de fin d’année.

Pierre Breteau
Maire de Saint-Grégoire
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EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

Impôts locaux : 
chacun ses responsabilités

Comme nous, vous avez reçu ces dernières semaines vos
impôts locaux.
Certains d’entre vous s’interrogent sur le taux de leurs
impôts locaux et sur leur évolution. Décryptage
Lorsque vous payiez 100 euros d’impôts en 2001, la commune
en percevait 58, elle n’en perçoit plus aujourd’hui que 50 €

Qui augmente les impôts ?

Pour Rennes Métropole la comparaison se fait entre 2006 et 2010. En effet
un nouvel impôt a été mis en place par cette collectivité à cette date.

Pour Rennes Métropole la comparaison se fait entre 2006 et 2010. En
effet un nouvel impôt a été mis en place par cette collectivité à cette date.

Il est vrai que la ville a augmenté ces impôts de 3,9 % entre
2005 et 2010, c'est-à-dire moins de 0,78% par an soit moins
que l’inflation sur la période, conformément à nos engage-
ments. Toutefois il n’est pas normal de laisser entendre que
si les impôts augmentent à Saint-Grégoire ce serait “la faute
de la mairie”. Enfin nous vous rappelons que le produit de la
taxe professionnelle payée par les entreprises grégoriennes
est depuis 1993 perçue par Rennes Métropole.

Chacun ses responsabilités.

E X P R E S S I O N  D E  L ’ O P P O S I T I O N

LA DEMOCRATIE MUNICIPALE
EN QUESTION

Pour les élections municipales, le législateur a prévu une
dose de proportionnelle afin que toutes les sensibilités
politiques soient représentées au sein des Conseils
Municipaux. Avec 49 % de voix, la liste “Ensemble une
Ambition pour Saint-Grégoire” a 7 représentants depuis le
scrutin de mars 2008.

Dès le début du mandat, nous avons manifesté clairement
notre volonté de participer activement aux réflexions
menées au sein des commissions municipales dans un
esprit d’Opposition constructive.

Dans la mandature précédente, 8 commissions permet-
taient à l’opposition de débattre avec la majorité et ainsi de
faire entendre le point de vue d’une partie de la population.
Aujourd’hui ce ne sont plus que 3 commissions, regrou-
pées le même soir et dans un temps limité. De plus, il n’y a
aucune préparation partagée des projets, tout dossier 
inscrit à l’ordre du jour est instruit par la seule Majorité et
n’est soumis à la Commission et au Conseil que pour 
ratification. 

Les commissions extra municipales, auxquelles le Maire se
réfère beaucoup, ont une toute autre fonction. Ce sont des
lieux utiles d’échanges d’informations, de partage d’idées
mais elles n’ont pas de pouvoir de décision. Elles ne doivent
pas être un prétexte pour réduire l’expression et le rôle 
légitime des élus de l’Opposition !

Notre groupe a exprimé son adhésion à une démarche 
participative. Mais les manières de la concevoir et de la 
mettre en œuvre sont diverses. Cet aspect aussi peut être
débattu !

Ce déficit démocratique, cette volonté d’écarter l’Opposition,
de nier son action au sein de ces lieux de débats que sont les
commissions municipales, montrent une difficulté pour la
Majorité à travailler avec les autres. Difficulté qui se
retrouve au niveau intercommunal avec une difficulté 
manifeste à s’engager clairement sur le projet piscine avec
9 communes voisines ou à signer le Plan Local d’habitat
avec Rennes Métropole. Un isolement qui est préjudiciable
pour l’avenir de Saint-Grégoire. 

Les élus de l’opposition sont à votre écoute.
http://ensemble-ambition-saintgrégoire.fr
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Tribune libre

TAXE D’HABITATION
Evolution entre

2005 et 2010

Evolution du taux communal 3,9%

Evolution du taux Rennes Métropole 52,8%

Evolution du taux du Conseil Général 25%

TAXE FONCIÈRE
Evolution entre

2005 et 2010

Evolution du taux communal 3,9%

Evolution du taux Rennes Métropole 52,9%

Evolution du taux du Conseil Général 38,9%

Evolution du taux du Conseil Régional 7,6%

Ordures ménagères (taxe perçue par
Rennes Métropole)

5,3%
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Le maire à votre écoute
Écrivez au maire

Les jeunes Conseillers municipaux
en visite à Paris

Tout comme leurs prédécesseurs, les jeunes élus partent à la découverte d’un lieu important de la démocratie.
Cette année, ils visiteront la deuxième chambre du Parlement : le Sénat. Le 8 décembre prochain, les 
25 membres du Conseil Municipal des Jeunes accompagnés de leurs aînés prendront le train direction Paris. 

Expéditeur :

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

citoyenne

Une journée chargée les attend ! Après leur arrivée, petite balade dans
Paris, direction le Jardin des Tuileries avant de se rendre au

musée des Arts Décoratifs qui fête les 100 ans de
Vilac, la célèbre marque jurassienne
qui, tout en perpétuant la tradition du
jouet en bois tourné et laqué, a su tra-
verser l’histoire du jouet. Au cours
d’une exposition de jouets en bois d’hier
et d’aujourd’hui nos visiteurs pourront
approcher près de 500 jouets et jeux,
qui ont marqué plusieurs générations
d’enfants, présentés dans une scéno-
graphie de l’artiste et designer Florence
Doléac. Après une pause méridienne
bien méritée, le rendez-vous est pris au
Sénat. Le Conseil Municipal des Jeunes
aura le plaisir de découvrir le Palais du
Luxembourg où siègent les sénateurs.
Construit à partir de 1615 pour Marie de
Médicis, il a connu des évolutions archi-
tecturales qui l’ont peu à peu adapté
aux besoins d’une assemblée politique
moderne tout en respectant scrupuleu-
sement ce trésor exceptionnel d’archi-
tecture parisienne, qui abrite, en outre,

un patrimoine artistique unique. Bien plus que la partie architecturale, la visite permettra aux jeunes d’appréhender le rôle du Sénat, et de péné-
trer dans la salle où les 343 sénateurs se réunissent pour exercer leur pouvoir législatif. A l’issue de cette visite, les jeunes élus présenteront
leur journée à l’ensemble du Conseil municipal “adultes”.



Hôtel de Ville de Saint-Grégoire
M. le Maire
BP 96 232
35762 Saint-Grégoire Cedex

Le choix du nom de famille s’effectue par une déclaration conjointe
de choix de nom. Cette déclaration conjointe doit être faite

par écrit, et remise à l’officier de l’état civil du
lieu de naissance lors de la décla-
ration de naissance du premier
enfant pour lequel cette déclaration
est recevable, par le père, la mère
ou l’une des personnes habilitées à
déclarer la naissance (membre du
personnel  de la maternité).
Attention ! Ce choix ne peut être fait
qu’une seule fois et est irrévocable.
En l’absence de déclaration
conjointe à l’officier de l’état civil
mentionnant le choix du nom de
l’enfant, celui-ci prend : le nom de
celui de ses parents à l’égard
duquel sa filiation est établie en
premier lieu, ou le nom du père si la
filiation est établie simultanément à
l’égard du père et de la mère. On
peut donc considérer que le “non
choix” équivaut à un choix, il s’im-
posera aux autres enfants.

aPour en savoir plus : rendez-vous le sur le www.service-public.fr

Choisir le nom de famille de son enfant
Depuis 2005, les règles d’attribution du nom de famille permettent aux parents, lorsque la 

filiation est établie à l’égard de chacun d’eux à la date de la déclaration de naissance, de choisir quel(s)
nom(s) porteront leurs enfants entre : le nom du père, le nom de la mère, ou leurs 2 noms accolés dans un
ordre choisi (dans la limite d’un seul nom de famille pour chacun s’ils portent eux-mêmes le nom de leurs
2 parents).
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citoyenneLes 40 ans de l’agglo, les dates clés
A l’occasion des 40  ans de l’intercommunalité, Rennes Métropole a édité un numéro spécial de l’Info
Métropole, téléchargeable sur le site de la ville. La mairie vous propose ici de parcourir quelques dates clés de
ces 40 ans d’existence. 

9 juillet  1970 :
création du District urbain de l’aggloméra-
tion rennaise, qui regroupe 27 communes. Il
est présidé par Henri Fréville, maire de
Rennes. Ses compétences : urbanisme 
et aménagement, gestion des secours
incendie, développement économique, 
activités scientifiques, recherche.

1972 :
le District crée une agence d’urbanisme,
l’Audiar, chargée en particulier du Schéma
directeur d’aménagement et d’urbanisme
(Sdau) et de l’aide à la définition de politiques
intercommunales. Le premier Sdau est 
élaboré en 1974.

1977 :
Michel Phlipponeau devient président du
District, mandat qu’il assurera jusqu’en
1989.

1979 :
création de l’Observatoire du logement de
l’agglomération rennaise.

1980 :
création du Sitcar, syndicat intercommunal
des transports en commun de l’aggloméra-
tion de Rennes.

1982 :
suite à une étude bilan sur la pauvreté, le
District signe une convention pour l’accès à
l’habitat des populations en difficulté.
L’accueil des gens du voyage devient une
nouvelle compétence du District.

1983 :
approbation du deuxième Sdau et amorce
d’une politique intercommunale de l’habitat.

1984 :
le District crée la technopole Rennes-
Atalante. 

1989 :
Edmond Hervé devient président du District.
La fiscalité propre est votée en novembre.

1991 :
le District étend ses compétences au 
développement économique.

1992 :
le District prend en charge l’organisation des
transports collectifs. Le 9 novembre, le

District adopte la taxe professionnelle 
unifiée. C’est, pour une agglomération, une
première nationale.

1993 :
le 17 décembre, adoption du principe de la
construction du métro Val

1995 :
le District prend la compétence traitement
et élimination des déchets.

1996 :
adoption du Plan de déplacement urbains.

1997 :
démarrage du chantier du métro Val, le
6 janvier.

2000 :
le District se transforme en Communauté
d’agglomération et prend le nom de Rennes
Métropole. Elle prend des compétences 
nouvelles : équipements culturels et 
sportifs, voiries et parcs de stationnement
d’intérêt communautaire. Le chantier du
Nouvel équipement culturel (Les Champs
Libres), regroupant bibliothèque, musée de
Bretagne et Espace des sciences, est pris en
charge par Rennes Métropole.

2001 :
Rennes Métropole prend en charge la 
collecte des déchets ménagers, la collecte
sélective et les déchèteries.

2002 :
le métro entre en service en mars. 

2003 :
étude d’opportunité pour l’extension du réseau
de transport en commun en site propre.

2005 :
extension des compétences à l’établisse-
ment et à l’exploitation d’infrastructures 
et de réseaux de communication électro-
niques d’intérêt communautaire. Création
d’une fiscalité mixte: les ménages payent un
impôt additionnel à Rennes Métropole. 

2006 :
création de la Maison de l’emploi, de l’inser-
tion et de la Formation. Adoption du nouveau
Programme local de l’habitat (PLH).
Ouverture des Champs Libres. Extension
des compétences aux actions d’animation

et de promotion d’activités culturelles 
d’intérêt communautaire.

2007 :
inauguration du nouvel Hôtel de Rennes
Métropole. L’agglomération prend en charge
la compétence Centre des congrés.

2008 :
élection de Daniel Delaveau à la présidence.

L’entrée des communes 
1970 : création du district avec 27 com-
munes
1982 : Première extension, du fait de la
fusion de Fouillard avec Thorigné
1986  : Pont-Péan se sépare de Saint-
Erblon. Le District compte alors 
28 communes
1992 : Le Verger est la 29e 
1993 : Gévezé, Clayes et Parthenay-de-
Bretagne  rejoignent le district. Noyal et
Châtillon-sur-Seiche se regroupent. Le
District compte donc 31 communes
1994 : Saint-Sulpice-la-Forêt et Chevaigné.
Le District regroupe 33 communes.
2000  : Corps-Nuds, Orgères et Saint-
Armel
2004 : Nouvoitou et Bourgbarré.
2005 : Retrait de la commune de Noyal
sur Vilaine. Rennes Métropole passe à
37 communes
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Le dispositif “initiatives solidaires”
voté au Conseil municipal de novembre

La subvention “Initiatives Solidaires” a pour vocation d’encourager les Grégoriens à engager des projets de 
solidarité, de soutenir des actions de solidarité locale, nationale ou internationale à vocation humanitaire ou
éducative… Comment fonctionne cette aide ?

Le porteur de projet peut être une association ou tout autre collectif
reconnu par la municipalité. La contribution municipale est plafonnée
à 50 % du budget global du projet et ne pourra dans tous les cas pas
excéder le plafond de 1000 €.

Comment en bénéficier ?
Le porteur de projet doit en faire la demande auprès de la ville en four-
nissant un projet écrit décrivant l’action prévue et ses destinataires, un
budget prévisionnel, le descriptif des modalités et l’engagement d’une
restitution publique sur le territoire de la commune.
Cette restitution, destinée aux administrés, peut prendre des formes
diverses : expositions, conférences, concerts, etc. Elle est obligatoire
et se prépare en concertation avec le service vie associative  de la
commune.
Chaque dossier est à retourner au plus tard 2 mois avant le démar-
rage du projet.

Comment seront attribués ces fonds ?
L’association ou le porteur de projet doit être Grégorien. Seront priori-
tairement bénéficiaires les porteurs de projets proposant des actions
concernant majoritairement des Grégoriens (initiateurs ou bénéfi-
ciaires), n’étant pas des actions d’urgence humanitaire, et s’inscrivant
dans la durée (plusieurs années). D’autres données pourront être
prises en compte au cours de l’examen des dossiers.

Une commission d’attribution mixte (élus et service concernés) se
réunira ponctuellement afin d’étudier chaque demande à soumettre à
la validation de la municipalité.
Le projet ne doit pas faire l’objet d’une subvention  de la mairie de
Saint-Grégoire  ou être entièrement  subventionné par une autre col-
lectivité.

Quelques exemples d’actions
pouvant être concernées…
Des actions de solidarité locale : Semaine bleue, projet Trait d’Union
Bol d’Air, Noël des aînés, S’éveiller et sourire, journée de l’handicap,
resto du cœur, trisomie 35…
Des actions de solidarité nationale : Téléthon, Association Française
des Myopathies
Des actions de solidarité internationale : Saint-Grégoire/Orlat,
Solidarité tiers monde, soutien des actions Burkina et Mali, aides d’ur-
gence…

aPour en savoir plus :

Contactez le service vie associative en mairie au 02 99 23 19 23
ou par mail à associations@saint-gregoire.fr
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Plan Local de
Déplacements :

point d’étape et principes d’aménagement
Dès son élection en 2008 l’équipe municipale a montré sa forte préoccupation pour la problématique des
déplacements sur la commune en mettant en place une commission extramunicipale “Transports et
Déplacements”. Les travaux de celle-ci, composée d’élus, de responsables associatifs et de grégoriens intéressés
par ces questions, ont ainsi enrichi les études menées par un cabinet indépendant, puis, le nouveau schéma de
déplacements dans la commune, qui sera mis en place progressivement, dans les mois et années à venir. Cette
démarche participative est menée en concertation avec Rennes Métropole et la ville de Rennes, ainsi qu’avec
l’Etat et le Conseil Général pour les domaines qui les concernent. Comment ce Plan Local de Déplacements
(PLD) va-t-il s’articuler?

au cœur de

Pourquoi un Plan Local
de Déplacements
(PLD) ?

Saint-Grégoire a choisi de déve-
lopper ce PLD pour définir sa
propre stratégie générale d’or-
ganisation des déplacements,
s’inscrivant dans le PLD métro-
politain, en tenant compte de
tous les modes de déplace-
ments (automobiles, bus, pié-
tons, cycles), mais aussi de tous
les facteurs entrant en compte
dans cette thématique, tels que
la vie locale ou encore la sécu-
rité routière. Ainsi la ville propo-
sera des mesures opération-
nelles sur des secteurs spéci-
fiques  : le Centre-Ville, Maison
Blanche, la Zac du Champ
Daguet, Alphasis-Edonia, la ZA
Nord, en complément d’un plan
général de circulation. Par ail-
leurs elle envisage la mise en
place d’un observatoire pour
suivre, évaluer et faire vivre ce
Plan Local de Déplacements.
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Un nouveau plan général
de circulation
Les principes de ce plan visent à
réduire le trafic de transit, à modi-
fier les pratiques de circulation
dans la commune, grâce à la mise
en place :

• De “verrous” aux entrées de ville
aura pour but de limiter le transit.

• D’axes de “contournement” pour
la circulation dite de transit

• De voies de liaisons inter-quar-
tiers

• De voies d’accès pour le Centre-
Ville

• D’un schéma de circulation apaisé
en Centre-VIlle

Un schéma dans le centre-ville
revu
En retraitant la rue Duchesse Anne pour ne
plus qu’elle apparaisse comme séparant le
secteur de la Forge du secteur de La Poste,
et en retraitant la rue de Gaulle pour qu’elle
n’apparaisse plus comme une cicatrice 
coupant la ville en deux, la municipalité
souhaite rééquilibrer la place des modes
doux et de la voiture dans ce secteur.

Schéma d’intention - Octobre 2010

Exemple de “verrou”,
rue Olivier de Serres à Rennes

Schéma d’intention - Octobre 2010
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au cœur deVers le développement des transports en commun 
dits “en site propre” (TCSP)

L’objectif de ce plan, que devra déterminer
l’étude de déplacements, est de poursuivre
la mise en œuvre des continuités cyclables
sur l’ensemble du territoire communal et
intercommunal.

Un “Plan vélo” pour développer les modes de déplacements doux, dans le cadre du schéma
métropolitain

Grâce aux TCSP, les bus emprunteront des voies qui leur seront réservées. Ce principe de voies multimodales spécifiques,
bus-voitures-cycles-piétons, sera celui qui présidera à la requalificationde la rue du Chesnay Beauregard et de la rue du
Général de Gaulle.

Schéma d’intention - Octobre 2010
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ALPHASIS EDONIA

Afin de faciliter la sortie du secteur Alphasis-Edonia, le boulevard Schuman a été doublé aux abords du rond-point de
Montgermont.

Par ailleurs, des discussions sont en cours avec Rennes Métropole afin d’améliorer la desserte de ce secteur en transports
en commun. Rennes Métropole a proposé une desserte grâce à une ligne empruntant la Cité des jardins et le boulevard de
Belle Épine, proposition repoussée par la ville qui, quant à elle, propose que la ligne de bus transite par le boulevard Schuman
puis le boulevard de la Boutière. À ce jour la commune attend la réponse de la Métropole concernant sa proposition.

MAISON BLANCHE

Un projet de contournement vers Betton est en
réflexion.

L’avenue de la Libération sera requalifiée sur son
ensemble afin de favoriser la cohabitation des 
différents modes de déplacement et de mieux 
s’intégrer dans le quartier de Maison Blanche.

Un accès direct vers la rocade nord est à l’étude.

Les zones spécifiques améliorées

CHAMP DAGUET
4 scénari sont en cours d’étude pour la création d’un pont
permettant la liaison entre le sud de la commune et la Zac
du Champ Daguet. Le choix de l’une ou l’autre des 
trajectoires se fera grâce à l’étude technique de faisabilité
de chacune d’entre elles.

ZONE D’ACTIVITÉ NORD
• Création d’un “double rond-point” au

niveau du centre commercial Leclerc

• Contournement depuis le nouveau rond-
point vers la Cerisaie (ce contournement 
permettra de délester le rond-point de
Rennes)

• Réaménagement des grands axes afin de faci-
liter la circulation des bus rue du Chesnay
Beauregard.

• Création d’un rond-point au pied de l’échan-
geur des Trois Epines devant « dispatcher »

les véhicules en transit, le rond-point de «
Géant » ne devant plus servir qu’à la

desserte locale.

Schéma d’intention - Octobre 2010

Schéma d’intention - Octobre 2010
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Petits et grands pourront profiter de la
médiathèque pendant toutes les vacances.
Les vendredis 24 et 31 décembre, la mairie
sera exceptionnellement fermée à 16h.
Le 31 décembre : permanence pour les 

inscriptions sur les listes électorales jusqu’à
17h.
Le Pass’âge pour les 14 -15 ans et la
Passerelle pour les 10-13 ans accueilleront
les jeunes du lundi 20 au vendredi 24
décembre mais seront fermées à 16h30 le
24 décembre ainsi que du lundi 27 au ven-
dredi 31 décembre inclus. L’Accueil de
Loisirs pour les 2-11 ans sera ouvert toutes
les vacances mais fermera exceptionnelle-
ment ses portes à 17h30 les vendredis 24 et
31 décembre.
Le Point Accueil Emploi sera fermé du lundi
20 au vendredi 24 décembre inclus.
La structure multi-accueil des Jardins de
l’Ille et la micro crèche seront fermées du
lundi 27 au vendredi 31 décembre inclus.

Fermeture des services municipaux
pendant les fêtes de fin d’année

au quotidien

Un service
d’aide 

à domicile
pour mieux vivre
chez soi
Le Centre Communal d’Action
Sociale, propose un service d’aide
à domicile aux personnes handi-
capées, dépendantes ou âgées de
plus de 60 ans. Composé d’une
équipe 14 personnes formées et
qualifiées au service des per-
sonnes âgées et/ou handicapées,
il favorise le maintien des indivi-
dus qui le souhaitent, dans leur
propre logement le plus long-
temps possible.
Les aides à domicile facilitent le quotidien
des bénéficiaires en proposant diverses
prestations telles que l’entretien du loge-
ment et du linge, la préparation de certains
repas ou encore le repassage. Elles sont
également présentes pour accompagner
dans les déplacements extérieurs pour des
rendez-vous médicaux, des courses, ou
simplement faire une promenade. Ce ser-
vice est facturé à hauteur de 19,26€ par
heure, cependant des aides financières
sont possibles par le biais des caisses de
retraites. Le service propose également des
ateliers pour un coût de 7€ chacun. Chaque
mardi après-midi, un atelier créatif est pro-
posé aux bénéficiaires du service, un
moment d’échange autour de la peinture,
de la poterie ou toute autre activité. Le jeudi,
rendez-vous à la médiathèque pour se
retrouver autour de la lecture. Lors de ces
activités, les aides à domicile prennent en
charge le transport aller-retour du domicile
vers l’activité. Le Service d’Aide à Domicile
permet de simplifier le quotidien, de rom-
pre l’isolement et de créer une réelle com-
plicité entre les bénéficiaires et les interve-
nantes. 

aPour toute information 
sur ce service vous pouvez contacter
le service d’aide à domicile 
au 02 99 23 19 23, qui vous aidera
dans la définition des besoins 
et la constitution du dossier pour
vous ou votre proche.

Nos ainés fêtent Noël
Comme chaque fin d’année la commune propose par le biais
d’un comité d’organisation, (Centre Communal d’Action

Sociale et bénévoles) une journée festive : le Noël des Aînés. Toutes les
personnes de plus de 75 ans ont reçu en novembre une invitation à titre
gracieux pour participer le dimanche 12 décembre à cette belle journée
conviviale.
Le rendez-vous est fixé à 10h30 à l’église de Saint-Grégoire pour ceux qui souhaitent partici-
per à la messe, puis à 12h à la Rôtisserie Guilloux. Chacun peut venir accompagné d’un mem-
bre de la famille ou un ami (à titre payant). Le repas, animé par les chants et anecdotes de
chacun, sera suivi d’un après-midi dansant. En présence de Pierre Breteau, Maire de Saint-
Grégoire, les convives seront heureux de se retrouver. L’occasion également de recevoir le tra-
ditionnel colis de Noël. Pour nos aînés de plus de 75 ans qui n’auront pas pu venir au repas,
les aides à domicile et les élus se déplaceront à leur domicile pour leur offrir leur colis de Noël. 

aSi vous n’avez pas reçu votre invitation ou si vous souhaitez une aide de
transport pour vous rendre au rendez-vous contactez la direction du Bien Vieillir
du handicap et de la dépendance au 02 99 23 19 23. 



Téléthon 2010 à Saint-Grégoire 
tout un programme !
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Vendredi 3 décembre : 
• 16h : lancement du Téléthon avec un lâcher
de ballons par les élèves de primaire au CAF
Temps fort au Cosec de 17 h à minuit
• Départ du relais les 24 h de l’Espoir à 17 h.
• Relais toutes les heures au Cosec
• Tournoi avec le Volley Club grégorien
• Séance de yoga du rire avec l’association de
sophrologie 
• Nouveauté : un Challenge Vélothon. Tout le
week-end vous êtes invité à parcourir un
maximum de km sur des vélos d’apparte-
ment, pour chaque km parcouru les entre-
prises partenaires verseront des euros. 
• Petite restauration sur place avec la partici-
pation de la Boucherie et des Comités de
Jumelage

Samedi 4 décembre :
Au Centre D’animation de la Forge
• Passage du Relais des 24 h de l’Espoir
toutes les heures

• De 9 h à 17 h : plusieurs stands
– Jeux vidéos avec le Pass’âge
– Vente de vin chaud et thé avec les comités
jumelage, vente de gâteau avec le
Mouvement Chrétien des Retraités
– Tombola avec l’association de patchwork 
– Origami avec les élèves de CM2
– Chalenge vélothon 
– Pêche à la ligne et chamboule tout
– Lâcher de pigeons avec tiercé par l’associa-
tion ADMR TU.BA  
– Exposition des œuvres des Associations
AGAP et Terre d’art avec ventes aux
enchères.
– Vente de ballons par le Conseil Municipal
des Jeunes pour le final 
• 11 h : Chant choral avec Éveil et Harmonie
• Départs à 10 h et 14 h. Randonnée et
Découverte propose plusieurs parcours pour
découvrir Saint-Grégoire. 
• 14 h - 17 h : Concours de belote avec le Club
des Retraités

• 10 h -12h/14 h -17h : concours de palets
avec le Club des Retraités
• 15 h – 15 h 45  : Chorales adolescents et
adultes avec Mélod’ille l’école de musique
Samedi 4 décembre : À l’écluse de Robinson
et au practice de golf :
• 10 h 30 -12 h/14 h 30 -16h  : balade en
pirogue avec  le Canoë Kayak Club d’Ille et
Rance
• 10 h – 12 h/14h-16h : concours de drive et
approche au practice golf

• A 17 h temps fort au Centre
d’Animation de la Forge  : arrivée du
relais les 24 h de l’Espoir et des
Randonnées, animations musicales par
le groupe Sakanot et lâcher de ballons.
• À 19 h 30  soirée à la Forge  : Apéro
dansé avec l’association de danse,
cochon grillé et animation musicale, par
le groupe Sakanot, tirage de la tombola
des commerçants, ventes aux enchères.
Réservation pour le repas auprès des Éta-
blissements Thébault ou au 06 83 90 60 08.
Achat des billets pour la tombola chez les
commerçants grégoriens. 

Dimanche 5 décembre : à l’écluse
• 9 h 30 – 12 h : 3 parcours footing avec Courir
à Saint-Grégoire
• Randonnées vélos avec les cycles Thébault
et les Amis du vélo
• 12 h : Vin chaud pour les participants. 

a Programme complet et détaillé
disponible sur le site 
www.saint-gregoire.fr. 

Dégustation et solidarité pour Noël
À l’occasion du Marché de Noël les samedi 11 et dimanche 12

décembre prochains vous retrouverez trois associa-
tions grégoriennes.
Dans le premier chalet, le comité de Jumelage Holywell
aura le plaisir de vous faire déguster thé, café et proposera
également la vente de sucreries et confitures anglaises
dénichées au Comptoir irlandais ou ramenées de leur
dernier voyage en Grande-Bretagne. Dans le deuxième
Chalet, le comité Grüss Gott vous réchauffera avec son vin
chaud allemand. Le Marché de Noël permet aux comités
de se faire connaître et de faire vivre leur association grâce
aux bénéfices des ventes. À l’intérieur du Centre
d’Animation de la Forge, l’association Solidarité Tiers
Monde vous accueillera avec ses fameux Christmas Cake.
Les ventes de ces gâteaux traditionnels anglais permet-
tent à l’association de mener des actions au Pérou, au
Brésil, au Congo ou au Niger, par exemple. 

passionnée

Applaudissemets du public lors du repas en 2009



Dès janvier 1970, à l’occasion de l’accueil des nouveaux arrivants sur la commune, la municipa-
lité décide d’inviter le couple de kayakistes et de les mettre à l’honneur. Le maire de l’époque,
M. Schmitt, a profité de cette réception pour leur demander avec humour pourquoi ils ne créaient
pas un club de canoë-kayak à Saint-Grégoire. « Nous l’avons pris au mot » explique Gillette en sou-
riant, « D’ailleurs, nous avions déjà l’habitude de nous entraîner sur le canal ».
Au cours de l’été 1970 a été organisée une grande fête sur le canal, avec une “prise d’assaut” de
l’écluse de Robinson par des équipages en radeaux de toutes sortes. « Au cours de cette journée, nous
avons proposé à des jeunes d’essayer nos bateaux (canoës et kayaks), c’est avec ces jeunes grégoriens
que nous avons fondé le club » se souviennent les Trégaros.
Les choses sont ensuite allées très vite avec l’organisation d’une assemble générale constitutive au cours de
laquelle Catherine Hubert a pris la présidence du nouveau club : le Canoë Kayak Club d’Ille et Rance était né. En
décembre 1970, la création de l’association paraissait au journal officiel.

Au début furent 
Gillette et René Trégaro
1969, Gillette et René Trégaro, couple de Grégoriens, deviennent cham-
pions du monde de canoë kayak par équipe. Une fierté pour la commune !
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passionnée

Dès 1982, Yannick Tregaro est ½ finaliste aux
championnats d’Europe juniors en Hongrie.
En 1984, Stéphane Messé et Yves Maréchal
rejoignent Yannick en équipe de France.
1986, le club crée une équipe féminine de
kayak polo, l’équipe masculine est déjà
championne de 2e division.
1989 est une année importante pour le club
avec l’arrivée de Philippe Quémerais en
équipe de France, les participations de
Stéphane Messé et Sylvain Pladys aux cham-
pionnats du monde de wave-ski (technique
de surf sur les vagues en kayak) ainsi que le
titre de champion de France 1re division de
l’équipe masculine de kayak polo !
L’équipe de polo remportera à nouveau ce
titre en 1990, 1991 et 1995.
1990  : Laurent Thébault, Franck Jukel et
Gildas Oulc’hen rejoignent l’équipe de France
de kayak polo. C’est également cette année
là que le club a inauguré ses sanitaires et ses
vestiaires à la base de Robinson.
1994  : Gaëlle Provost, Laurent Thébault et
Emmanuel Le Bouedec participent aux
championnats du monde de kayak polo en
équipe de France.

1995  : Jérôme Sauvée entre en équipe de
France juniors de course en ligne.
En 1996, Jérôme Sauvée part au Japon pour
participer aux championnats du monde,
Arnaud Guillon est champion de France
minimes.
1997  : Arnaud Guillon est champion de
France cadets.
En 1999, Sylvain Pladys est champion du
monde de wave-ski et Gaëlle Provost est 3e

aux championnats d’Europe. Arnaud Guillon,
quant à lui, participe aux championnats
d’Europe juniors en kayak 4 places.
En 2004 apparaissent des noms que nous
entendons encore fréquemment  : Sarah
Troël et Vincent Lecrubier entrent en équipe
de France juniors. Cette même année,
Vincent est médaillé par deux fois aux cham-
pionnats d’Europe juniors en Pologne, il est
vice-champion du monde de marathon.
Arnaud Guillon remporte la médaille de
bronze au cours de ces mêmes champion-
nats d’Europe en catégorie seniors et Sarah
accédera à la finale en kayak 4 place, 500m.
2005  : Le CKCIR est le 5e club français en
course en ligne
2006 : Sarah Troël et Vincent Lecrubier par-
ticipent aux internationaux de course en
ligne. Bertrand Hémonic est vice champion
d’Europe de marathon en canoë 1 place et 3e

aux championnats du monde de marathon.
L’équipe de kayak polo qui avait été rétrogra-
dée remonte en nationale 1.
En 2007, 6 grégoriens participent aux cham-
pionnats du monde de Duisbourg en
Allemagne : Sarah Troël, Bertrand Hémonic,
Romaric Herbez, Vincent Lecrubier, Jean

Rillard et Jean-Benoit Safrano.
En juin 2008, au cours des championnats
d’Europe à Milan, Vincent Lecrubier et
Bertrand Hémonic se sélectionnent pour les
Jeux Olympiques de Pékin. Nous nous sou-
venons tous des belles courses en ligne
qu’ils nous ont offert en août 2008 depuis la
Chine !
2009  : Sarah Troël, Alexandre Cressol et
Edwin Lucas rejoignent les seniors en équipe
de France, Vincent Lecrubier et Bertrand
Hémonic font également partie de l’équipe
nationale.
2010, après 40 ans de belles performances,
on peut considérer que la relève est assurée.
Les cadets et cadettes sont champions de
France en kayak 4 places, Sarah Troël a été
en finale en kayak 4 places aux champion-
nats du monde seniors, Vincent Lecrubier a
terminé 6e à ces mêmes championnats du
monde. Le CKCIR est classé 3e club français
en course en ligne, pour la 3e année, le club
est également 3e en course longue en mer.
Pour fêter les 40 ans de cette belle histoire,
le club organise, le samedi 18 décembre, un
rendez-vous festif, au Centre d’animation de
la Forge. Le CKCIR proposera une exposition
de photos, d’articles de presse, de matériel
ancien et nouveau… À partir de 20 h se
déroulera un dîner animé (sur inscription
auprès du club).
Aux “beaux jours” le club nous invitera à
inaugurer la nouvelle base de canoë kayak
qui est actuellement en construction à
Robinson. Un nouvel équipement qui per-
mettra au club d’évoluer dans un environne-
ment à la hauteur de ses performances !

40 ans de performances au Canoë Kayak Club d’Ille et Rance
Après la création du club en 1970, très tôt, de jeunes kayakistes grégoriens se sont illustrés au niveau 
national en montant rapidement sur des podiums en catégorie cadets, puis en seniors. Le club a également très
vite vu monter son équipe de kayak polo au meilleur niveau.



Les associations animent 
les quartiers pour Noël

Un grand nombre de quartiers grégoriens ont vu “naître”
depuis de nombreuses années ou depuis peu les associations de
quartier. Pour chacune d’elles, l’objectif premier est de faire 
le lien entre les habitants et la mairie. Mais certaines se 
mobilisent pour animer la vie du quartier tout au long de 
l’année et notamment à Noël. 
L’association de Kerfleury invite ses membres à décorer leurs domiciles en cette
période de fêtes, le quartier est ainsi décoré et illuminé par la simple volonté de ses
habitants, dont certains font preuve d’une grande imagination.
À la Ricoquais, pour le premier Noël de l’association, créée en début d’année, un
temps festif pour petits et grands est organisé autour d’une “chasse aux trésors”
pour retrouver les décorations du sapin éparpillées dans le quartier, les habitants
rejoindrons ensuite le Père Noël autour d’un goûter (renseignements à 
asso.ricoquais@orange.fr). 
L’association du Moulin d’Olivet propose, quant à elle, une visite de nuit du journal
Ouest-France (renseignements à dartoisjy@wanadoo.fr). 
À Maison Blanche, l’association invite tous les habitants à participer, en présence du
Père Noël, à un atelier fabrication des
décorations de Noël avant de décorer
tous ensemble un sapin et de parta-
ger un chocolat chaud (renseigne-
ments à asso.maisonblanche@live.fr). 
Vivre Ensemble à Belle Epine et la Cité
des Jardins, organisent chacune tradi-
tionnellement un concours de décora-
tion de Noël, cette année encore elles
inviteront leurs adhérents à une ani-
mation, pour connaitre cette dernière
vous pouvez contacter l’association de
Belle Epine au 02 23 25 20 01 et la Cité
des Jardins au 02 99 23 19 56.

Deux 
grégoriens
au 4L
Trophy
Deux jeunes grégoriens, Victor Grosset et
Solène Doméon se lancent cette année
dans l’aventure du 4L trophy. Ce raid
automobile humanitaire et sportif propose
aux étudiants de parcourir 6000 kms
entre la France et le Maroc dans le but
d’acheminer des fournitures scolaires et
sportives aux enfants. Nous avons rencontré
Victor.
Le Mensuel : Pourquoi participer au raid ?
Victor  : nous connaissons des amis qui ont participé
l’année dernière et qui ont trouvé l’expérience géniale.
Et comme nous avons un peu des âmes d’aventuriers,
nous avons décidé de nous lancer dans l’aventure. C’est
aussi le côté humanitaire et solidaire qui nous a décidés. 
Comment se passe la préparation ?
Nous avons créé une association, Breizh 4L, cela nous
assure une certaine crédibilité juridique pour la
recherche de nos sponsors. Nous devons prévoir un
budget de 6000 à 8000 € d’où le démarchage auprès
des entreprises pour nous sponsoriser. Je lance d’ail-
leurs un appel à toutes les entreprises grégoriennes
qui pourraient nous aider financièrement ou par des
dons de matériel, nécessaires pour la course. Nous
organisons également un repas marocain au
Pass’âge. Nous avons bien entendu acheté une 4L qu’il
nous faut maintenant remettre à neuf !
Et la course ?
C’est une course d’orientation, l’objectif n’est pas la
vitesse, mais de parcourir le moins de km possible sur
les 6 étapes. Nous partirons le 18 février 2011 (retour le
28 février) du Stade de France avec tous les autres étu-
diants nordistes pour rejoindre le Maroc. Une boussole,
un road-book et une carte seront nos seuls outils de
navigation. Notre enjeu principal est d’amener avec
nous 50 kg de matériels scolaires et sportifs. D’ailleurs,
les grégoriens qui le souhaitent peuvent déposer au
Pass’âge tous types de fournitures (stylos, trousses,
tee-shirts, ballons…) pour nous aider.

aPratique :  Repas marocain vendredi 10
décembre au Pass’âge.  Renseignements 
et réservations au  02 23 25 09 12 ou 
sur www.saint-gregoire.fr
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Mélod’ille ouvre sa saison 
de représentations publiques
L’Ecole de musique donnera sa première soirée musicale mardi 7
décembre à 20h au Centre d’Animation de la Forge. Cette soi-
rée est placée sous le signe de “l’ouverture”.
Une dizaine de formations instrumentales et vocales de l’école de musique se par-
tageront la scène de la Forge, et offriront au public un horizon musical très large
(improvisation, traditionnel, rock, classique, jazz, variété, musiques du monde....)...
De quoi séduire toutes les oreilles et sensibilités. Pour Mélod’ille, ses professeurs
et ses élèves, une manière de dire qu’il n’y a pas “une bonne musique”, mais un
plaisir à partager, à tout âge, l’extrême diversité des expressions musicales.
Entrée libre, dans la mesure des places disponibles.



Passer le jour de l’an sur les pistes
Le service Enfance Jeunesse et Sport encourage dans le cadre de son projet 
pédagogique les initiatives des jeunes majeurs (18-20 ans) souhaitant réaliser un projet portant sur les loisirs,
le sport, la culture, l’environnement ou encore la santé... Cette année encore, la mairie soutient un groupe pour
l’organisation de leur vacances à la neige !
Quatre jeunes, porteurs du projet, travaillent depuis le mois d’oc-
tobre sur la préparation de leurs prochaines vacances à Chatel
dans les Alpes. Ils ont, par leurs propres moyens, trouvé la sta-
tion de ski, le chalet puis demandé à la mairie son appui pour la
caution. Du lundi 27 décembre au dimanche 2 janvier prochains
ils partiront dévaler les pistes, visiter les environs et passer leur
soirée du nouvel an sous la neige. Le service Enfance Jeunesse
et Sports leur apporte également le soutien matériel dont ils ont
besoin, un animateur les accompagne notamment pour conduire
le minibus prêté par la commune pour le voyage. L’intérêt de ce
programme consiste à aider des jeunes à changer d’environne-
ment, à préparer un voyage et partir en autonomie, afin de les
responsabiliser vis-à-vis d’eux-mêmes et des autres. Si vous êtes
intéressés par l’aventure vous pouvez contacter les animateurs
du Pass’âge au 02 23 25 09 12 qui vous indiqueront le nombre de
places restantes pour rejoindre le groupe. 
Prochain rendez-vous aux sports d’hiver en février pour 71
enfants et adolescents grégoriens qui partiront sur les pistes
Alpines, à Crest Volant. Parmi eux, des enfants de 6-8 ans pour
qui un séjour spécifique est organisé pour la première fois. 
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entre nous

Les apprentis du centre 
de formation du bâtiment
rencontrent l’écrivain
Xavier-Laurent Petit
Une rencontre avec une classe d’apprentis de 2e année 
se prépare depuis plusieurs mois déjà. Les jeunes se
sont engagés à lire une roman de l’auteur : “Fils de
guerre”. Ils ont déjà réalisé plusieurs activités autour de
ce roman.
Les apprentis sont aujourd’hui occupés à préparer l’entretien pour
recevoir au mieux l’écrivain et organisent également une visite com-
mentée de leurs ateliers. Avec le formateur de dessin, ils ont réalisé
une affiche pour communiquer sur cette rencontre au sein du CFA. En
atelier, avec l’aide du formateur d’enseignement professionnel, cer-
tains devraient réaliser une pièce en relation avec l’auteur ou l’œuvre
elle-même. « Par ce projet, le centre de formation a souhaité rappro-
cher les jeunes de la littérature et de la lecture sans pour autant les
éloigner de leur milieu professionnel » explique Cécile Pellerin, res-
ponsable du centre de ressources du CFA. « Nous avons également
souhaité leur faire découvrir un univers souvent loin de leurs préoccu-
pations quotidiennes, éveiller leur curiosité et dédramatiser le regard
qu’ils portent souvent à la lecture. » Une majorité de la classe avait
déjà lu “Fils de Guerre” dès le mois d’octobre et se préparait à recevoir
l’auteur le 30 novembre. Un retour sur le déroulement de la rencontre
sera fait dans un prochaine numéro de Saint-Grégoire, le mensuel.

Affiche réalisée par les élèves afin d’annoncer
la rencontre avec Xavier-Laurent Petit



L’alimentation :
à chaque âge une animation

Dès la naissance, manger est une des principales activités de 
l’enfant et l’alimentation est depuis quelques années au cœur
de l’actualité. À Saint-Grégoire, les structures jeunesse et le
service de restauration municipale souhaitent sensibiliser les
enfants à l’alimentation.

Le service de restauration municipale met en
place plusieurs actions pédagogiques,

en collaboration avec l’équipe
enseignante  : la semaine

du goût, des ateliers
découverte (atelier
pain, découverte à
l’aveugle…) qui susci-
tent la curiosité des
enfants ou leur font
découvrir ou redé-
couvrir des aliments
consommés au quo-
tidien. Le service
organise également
des petits déjeuners
pédagogiques dans
les classes de 
maternelle. Les
parents sont conviés
à prendre le petit
déjeuner avec leurs
enfants au restau-
rant scolaire. Un buf-
fet leur permet de
constituer un plateau
équilibré avec l’aide

de l’équipe, l’occasion d’échanger sur l’importance du petit déjeuner et ce qu’il
doit contenir. Le service Enfance Jeunesse et Sport propose un samedi par mois,
de 10 h à 13 h un atelier cuisine. Sophie, l’animatrice, présente un menu à la
dizaine de préados qui le réalisent de A à Z. Ils lavent les aliments, les découpent,
les préparent puis les font cuire avant de déguster ensemble le repas. L’Accueil de
Loisirs invite les plus petits au potager installé aux Jardins de l’Ille. Ils apprennent
à semer, à planter, à ramasser, les légumes et herbes aromatiques (carottes,
persil, lavande, courgettes…) avant de les déguster ou de les offrir aux familles. Un
petit cahier est mis à jour régulièrement par les enfants avec des croquis et des
explications sur ce qui a été réalisé au potager. Cet hiver le jardin est au repos, au
printemps les enfants découvriront le monde des fleurs

entre nous

Les services 
animent la fin d’année
À l’approche de Noël et pour le plus
grand plaisir des petits comme des
grands, différents services de la commune
vous proposent de découvrir spectacles
et expositions…
À la structure multiaccueil des Jardins de l’Ille,
comme chaque année, parents, grands-parents,
frères et sœurs seront invités avant les vacances 
de Noël, au traditionnel goûter. Une occasion de
partager tous ensemble un moment de convivialité
et d’échange.
Le service Enfance Jeunesse et Sports a concocté
une animation pour les enfants du primaire des
écoles Paul-Emile Victor et Notre Dame, le jeudi 16
décembre pour les CP/CE1 et le vendredi 17
décembre pour les CE2/CM1/CM2. Avant de parta-
ger un goûter équilibré (brochettes de fruits, jus
d’orange…) préparé par l’équipe de restauration
municipale au Centre D’Animation de la Forge, les
enfants découvriront un spectacle gentiment
déjanté “Johnny Carcher”. Ce héros caché dans
l’âme des enfants. Magicien, acrobate, jongleur,
musicien, bonimenteur, il s’empare du public
comme on pille une banque, et l’entraine avec 
lui dans son univers de western et de cirque à 
l’ancienne. 
Enfin, le service vie culturelle convie toute la famille
le mercredi 15 décembre à 15 h au Centre
d’Animation de la Forge pour un spectacle familial
“Les contes du coffre de Noël”. L’histoire de
Monsieur Bululu un pétillant et volubile personnage
qui aime raconter des histoires de Noël à son lapin
Pilou et à son coffre malicieux grâce à sa boule à
histoires. Vous pourrez également faire un passage
à l’Espace Claude Bessou du vendredi 3 au mardi
21 décembre pour découvrir une exposition inter-
active “Je conte jusqu’à 13”, qui invite à se laisser
toucher par la magie des contes.
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Microcrèche
Coloriâge

Depuis son ouverture 
le mercredi 3 novembre dernier,
l’équipe accueille 6 tout-petits. 

À partir de janvier, 
ils seront 10 à fréquenter 

la structure.
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Médiathèque, heures d’ouverture :
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h/14h-18h
Jeudi : 15h30-18h
Vendredi : 15h30-19h
Samedi : 10h-12h/14h-17h

Pour en savoir plus :
02 99 23 19 23
www.saint-gregoire.fr

Les contes du coffre de Noël
Mercredi 15 décembre, à 15 h, au Centre d’animation de la
Forge
Spectacle de contes, une production Animaction
Spectacle familial
Tarif unique : 3 €
Durée : 45 min
Comédien : Eric Tremblay

Monsieur Bululu,
pétillant et volu-
bile personnage,
aime raconter des
histoires de noël à
son lapin Pilou et à
son coffre mali-
cieux, grâce à sa
boule à histoires.
Une formule
magique à repren-
dre avec tous les
enfants !!!

Et hop, voilà les contes qui se déroulent devant vous. 3 contes tra-
ditionnels revisités, dynamiques et très bien mis en scène.
Réservation auprès du service vie culturelle : 02 99 23 19 23 ou cul-
ture@saint-gregoire.fr 

Je conte jusqu’à 13
Du vendredi 3 au mardi 21 décembre, à l’Espace Claude
Bessou (médiathèque)
Exposition interactive, par l’Association Mots et couleurs
Tout public à partir de 5 ans / Entrée libre, aux heures d’ouverture
de la Médiathèque
Pour chaque conte, un « outil », une marionnette, une boîte à mani-
velle... permettent de jouer l’histoire. L’exposition invite à se laisser
toucher par la magie des contes pour qu’à notre tour, nous puis-
sions les raconter par la voix et/ou en manipulant les objets.

Marché de Noël
Samedi 11 et dimanche 12
décembre 
au Centre d’Animation de la
Forge
Samedi de 10h à 19h et
dimanche de 10h à 18h

Marché des artisans créateurs. Maquilleuse, sculpteur
de ballons, visite du Père Noël.
Participation des associations grégoriennes.

La Boîte aux lettres du Père
du Noël
Les petits Grégoriens, où les grands enfants, peu-
vent glisser leur lettre au Père Noël dans la boîte
aux lettres installée au Centre d’Animation de la
Forge depuis le 10 novembre. Chaque enfant rece-
vra par la suite une réponse du Père Noël.
Pour ceux qui le souhaitent nous mettons à votre
disposition un modèle de lettre décorée que vous
pouvez télécharger sur le www.saint-gregoire.fr.

Téléthon 2010 : On a
tous raison(s) d’y croire
Cette année encore les associations gré-
goriennes et les commerçants se mobili-
sent pour organiser le Téléthon à Saint-
Grégoire. Les 3, 4 et 5 décembre prochains
vous pourrez soutenir le Téléthon par le
biais des nombreuses animations ou sim-
plement déposer votre don dans l’urne

prévue à cet effet ou auprès des associations. Le comité Téléthon
vous attend nombreux pour dépasser la récolte faite l’année der-
nière. Programme complet sur le www.saint-gregoire.fr 
renseignements au 06 88 30 46 85 ou 06 61 95 45 31. 

Exposition sur l’Algérie
Organisée par l’UNC
Espace Châteaubriand
Les 3-4-5 décembre
Dans le cadre des cérémonies anniversaires de la guerre
d’Algérie, et des conflits du Maroc et de Tunisie organisées le 5
décembre


